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2) Espaces Boisés Classés (EBC) 
 
 

Les terrains indiqués aux documents graphiques par une légende EBC (comme indiqué ci-après) sont 
des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions de 
l’article L.113-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

 

Trame EBC 
 

Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, 
il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement prévue par l’article L 311-
1 du Code Forestier. 

 
Sauf indication des dispositions de l’article L.113-3, L.113-4 et L.113-8 du Code de l’Urbanisme, ces 
terrains sont inconstructibles à l’exception des constructions strictement nécessaires à l’exploitation des 
bois soumis au régime forestier. 




